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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-142365

Département(s) de publication : 78
 Annonce n° 25-142365

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

COMMUNE DE CONFLANS-SAINTE-HONORINENom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21780172900013N° National d'identification : 
CONFLANS-SAINTE-HONORINEVille : 

78700Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

78Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Organisation du banquet annuel des Séniors 2026Intitulé du marché : 
55520000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Les prestations attendues pour ce banquet sont un repas chaud, Description succincte du marché : 

boissons comprises, avec service à table pour 1 000 à 1 400 personnes âgées réparties sur 3 jours : les 6, 
7 et 8 janvier 2025

Voir RCCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
L'attributaire de l'accord-cadre est la société LECOINTE TRAITEUR (5 rue Berthelot - 76150 
MAROMME) pour un montant maximum de 60 000 € HT sur la durée totale de l'accord-cadre. Les 
documents contractuels sont consultables directement sur place en mairie centrale (63 rue Maurice 
Berteaux - 78700 CONFLANS-SAINTE-HONORINE) ou sur demande par mail à l'adresse suivante : 
achats-marches@mairie-conflans.fr.

24/12/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-142365
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